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PIECE N°1. IDENTITÉ DU DEMANDEUR 

 

 

La présente DECLARATION est sollicitée par : 

 

 

TERRA  
Route d’Obermodern 
67330 BOUXWILLER 

 
Siret n° 814 571 352 00016 

 
Gérant : M. Philippe MAIRE 
philippemaire67@yahoo.fr 
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PIECE N°2. OBJET DU DOSSIER ET 
CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 

 

La société  « TERRA » envisage de procéder à l’aménagement d’un lotissement de 21 lots 
à Alteckendorf située au lieu-dit «Bruchelbrunnen», pour une surface de 1,14 ha. 

La création de ce lotissement répond à une volonté de mettre en place les infrastructures 
nécessaires propres à favoriser le développement économique et démographique du 
secteur. 

 

Le pétitionnaire doit donc déposer un dossier loi sur l’eau pour déclarer le rejet des eaux 
pluviales provenant des surfaces imperméabilisées ou réaménagées. 

 

Tel est l’objet de ce présent document. 

 

L’article L. 214-1 du code de l’environnement prévoit, des procédures d’autorisation ou de 
déclaration pour : 

• les installations ne figurant pas à la nomenclature des installations classées, 

• les ouvrages, travaux et activités réalisés à des fins non domestiques par toute 
personne physique ou morale, publique ou privée, et entraînant des prélèvements 
sur les eaux superficielles ou souterraines, restitués ou non, une modification du 
niveau ou du mode d'écoulement des eaux, la destruction de frayères, de zones 
de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole ou des déversements, 
écoulements, rejets ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou épisodiques, 
même non polluants. 

 

Le présent dossier de déclaration a été réalisé en application des textes suivants : 

• Le Code de l’Environnement (Article L214-1 et suivant); 

• Le S.D.A.G.E du bassin Rhin-Meuse approuvé par le préfet coordonnateur de 
bassin le 30 novembre 2015 et mis en application depuis le 1er janvier 2016. 

• L’arrêté ministériel du 24 juin 2008 (JORF n° 0159), modifié par l’arrêté ministériel 
du 1er  octobre 2009 (JORF n°0272) définissant les zones humides. 

 

Le contenu de la demande dans le cadre d’opérations soumises à déclaration est défini à 
l’article 32 dudit décret à savoir: « Toute personne souhaitant réaliser une installation, des 
travaux ou une activité soumise à déclaration, adresse une déclaration au préfet du 
département où ils doivent être réalisés ».  

Cette demande, remise en trois exemplaires, comprend : 

 
1. identité du demandeur 
2. le présent chapitre : objet du dossier et contexte réglementaire 
3. Emplacement sur lequel les ouvrages doivent être réalisés 
4. Etat initial de l’environnement  état des risques 
5. Rubrique de la nomenclature concernée 
6. Nature, consistance, dimensionnement des ouvrages concernés 
7. Etude d’impact / évaluation environnementale 
8. Incidences du projet sur la ressources en eauau 
9. Incidence du projet sur NATURA 2000 
10. Compatibilité avec les documents de planification 
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PIECE N°3. EMPLACEMENT SUR 
LEQUEL LES OUVRAGES DOIVENT 

ÊTRE RÉALISÉS 

 

3.1 LOCALISATION DU PROJET DANS LA COMMUNE 
 

La surface du projet est de 1,14 ha. Ce projet est situé sur les parcelles n°172-173-144 de 
la section 20 au lieu-dit « Bruchelbrunnen ». 

 

 

Carte 1 : Localisation de la zone du projet au 1/10000°  

 

 
 

 
  

Site du projet 
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Carte 2 : Localisation du projet au 1/2500° 

 

 
 

3.2 LOCALISATION DES OUVRAGES « LOI SUR L’EAU » 
DANS L’OPÉRATION 

 

Il s’agit du réseau d’eau pluvial ainsi que de la rétention. 

L’ensemble de ces ouvrages sont localisés sur le plan d’assainissement joint en annexe. 
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PIECE N°4. ÉTAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT – ÉTAT DES 

RISQUES 

 

4.1 GÉOLOGIE  
 

La carte géologique de Haguenau au 1/50  000 indique que la zone d’étude se situe sous 
d’éventuels remblais et sols remaniés, reposant surdes formations lœssiques notées Œw-
x, correspondant principalement à des limons argileux et argiles limoneuses. 

Carte 3 : Extrait de la carte géologique 

 

 
 

 

4.2 HYDROGÉOLOGIE / PÉRIMÈTRE DE PROTECTION 
 
Renseignements pris auprès de l’ARS Grand-Est, aucun périmètre de captage d’eau n’est 
connu à Alteckendorf. 
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4.3 PÉDOLOGIE / PERMÉABILITÉ 
 

4.3.1 PÉDOLOGIE 

D’après le site Websol (http://alsace.websol.fr/carto),  le site du projet est situé sur une 
UCS (Unité Cartographique des Sols) : 

 
• N°99 = Sols des loess moyens et légers du Kochersberg et des collines de Brumath. 

Ces sols ont une pierrosité nulle à faible, le dainage est favorable (évacuation très 
rapide de l’eau dans le sol,pas de phénomènes d’oxydoréduction) 

 

Carte 4 : Carte des sols (ARAA) par rapport au projet 

 

 
 

Cette carte des sols présente des ensembles pédologiques plus ou moins homogènes 
appelés Unités cartographique de Sols (UCS). Une UCS peut comprendre un ou plusieurs 
polygones ou plages cartographiques présentant des caractéristiques homogènes. La taille 
de ces plages cartographiques (superficie, forme) et donc des UCS dépend de l’échelle de 
représentation de la carte. 
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Les UCS sont constituées par un ou plusieurs types de sols ou Unités Typologiques de 
Sols (UTS). Leur nombre est fonction de la complexité du milieu et de l’échelle de 
représentation de la carte. 

 

4.3.2 PERMÉABILITÉ / INFILTRATION DU TERRAIN NATUREL 

 

� CF note de calcul en annexe n°4 (source cabinet HYDROGEOTECHNIQUE) 

 

La société HYDROGEOTECHNIQUE a effectué 4 essais de perméabilités de type Porchet. 
Les résultats sont repris dans le tableau suivant : 

Tableau 1 : Résultats des essais de perméabilité 

 

Sondage Profondeur (m) Horizone concerné Perméabilité K (m/s) 

T1 0,5 – 1,4 m Argiles limoneuses 1.10-7 

T2 0,8 – 1,4 m 1.10-7  

T3 0,5 – 1,4 m 1.10-7 

T4 0,4 - 1,3 m 7.10-8 

 

Les valeurs obtenues  dans les matériaux argilo-limoneux indiquent des perméabilités  très 
faibles. Ces résultats s’accordent avec les perméabilités généralement mesurées dans ces 
matériaux et les sols superficiels peuvent être qualifiés d’imperméables. 
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4.4 TOPOGRAPHIE 
 

Le terrain d’accueil du projet possède une déclivité naturelle orientée SO à NE, en direction 
du vallon de rive droite du Landragen.   

 

Carte 5 : Contexte topographique 

 

 
 

 

4.5 HYDROGRAPHIE ET HYDROLOGIE 

4.5.1 HYDROGRAPHIE 

 

Le secteur se situe au centre du bassin versant n° A348 « La Zorn du Bachgraben au 
Rottgraben (inclus)..» 

Plus précisément, l’ensemble des écoulements provenant de la zone du projet convergent 
vers la rive droite  du Landgraben (code hydro A33480340). 

 
Il n’y a pas de SAGE ou de SAGEECE concernant ce bassin versant. 
 
Le Landgraben, drainant des terrains principalement loessiques et agricoles, est un cours 
d’eau assez dégradé. Un socle argileux, une faible réserve en eau, des travaux de 
recalibrage et de rectification, une occupation des sols à dominante agricole, expliquent en 
partie ce constat et sont aussi à l’origine de variations importantes et rapides du débit, avec 
des crues importantes lors des évènements pluvieux et des périodes de basses eaux 
soutenues par les orages en période estivale pouvant générer des coulées de boues en 
zone urbaine.  
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4.5.2 HYDROLOGIE 

4.5.2.1 Etiage et module du Landgraben 
 

Les débits d’étiage et de modules ne sont pas fournis dans le catalogue des débit d’étiage 
de l’Agence de l’Eau, les débits disponibles sont ceux de la Zorn, non représentative du 
secteur d’Alteckendorf. 

 

En revanche, ces débits sont disponibles dans la base de données « EauFrance.fr ». Cette 
source de données est issue d’un travail réalisé par l’IRSTEA sur les deux variables que sont 
les modules et le QMNA5. Ces valeurs ont été reconstituées sur la base de chroniques 
existantes le moins influencées possible par les activités humaines. Les données sont 
disponibles à l’adresse suivante :  

http://www.eaufrance.fr/IMG/zip/cartes_debits_caracteristiques.zip 

 

Tableau 2 : Débit d'étiage et module de la base "EauFrance" 
 

Tronçon 
Nom du ruisseau 

et situation 

QA – Module Q5 – débit étiage 

QA 
basn 

QA moyen QA haut 
Q5 
bas 

Q5 
moyen 

Q5 haut 

200 012 895 
A3480340 - 
Landgraben  

0,066 0,088 0,116 0,007 0,02 0,038 

 

 
4.5.2.2 Débits de crues du Landgraben 

 

Les débits de crues de ce ruisseau ne sont pas connus et ne sont pas catalgiés dans la 
base de données Banque Hydro. 

 

4.5.3 QUALITÉ DE L’EAU / OBJECTIF DE BON ÉTAT DE LA MASSE D‘EAU 

 

La masse d’eau réceptrice est MINVERSHEIMERBACH – code FRCR195, de type TP18, 
très petit cours d’eau d’Alsace 

La masse d'eau est le terme technique introduit par la directive-cadre sur l'eau pour 
désigner une partie de cours d'eau, de nappes d'eau souterraine ou de plan d'eau. Ce qui 
différencie une masse d'eau d'une autre, c'est la possibilité ou non d'atteindre le même 
objectif. 

Le bon état des masses d’eau de surface et souterraines est l’objectif fixé par la DCE à 
atteindre au plus tard le 22 décembre 2015. Chaque masse d’eau de surface fait l’objet 
d’une évaluation de son état écologique et de son état chimique qui permettent 
d’apprécier la qualité des eaux et des milieux aquatiques. 

L’objectif de bon état écologique et chimique est fixé à 2027. 
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Figure 1 : Etat écologique et chimique du Minversheimerbach (état des lieux 2013) 

 

 
 

 
 

La station de mesure de la qualité de l’eau du Minversheimerbach la plus proche est celle 
de Mommenheim (code station 02043790) en aval d‘Alteckendorf. L’objectif du bon état 
écologique et chimique est fixé à 2027. 

 

Les données de cette station indiquent un état écologique à son objectif (bon).. 
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4.6 RISQUES 

4.6.1 INONDATIONS (PPRI) 

 

Le site du projet n’est pas soumis à risque d’inondations. 

Le Landgraben ne décrit pas de zone inondable connue dans la commune. 

 

4.6.2 COULÉES DE BOUES (CEB) 

Au PLUI de la CCPZ, est figuré le plan des secteurs exposés au risque de CEB. 

Les secteurs exposés à ce risque ont été, soit exclus des secteurs de développement, soit 
pris en compte dans les Opérations d’Aménagement et de Programmation (OAP). Dans 
tous les cas, le projet a été élaboré afin de ne pas aggraver l’exposition des biens et des 
personnes à ce risque. 

Ce qui signifie que la zone du projet, identifiée en 1AU, n’est donc pas concerné par cette 
problématique. 

  

4.6.3 REMONTÉES DE NAPPES (BRGM) 

 

La réalisation de la carte nationale de sensibilité aux remontée de nappe a reposé sur 
l’exploitation de données piézométriques et de leurs conditions aux limites d’origines 
diverses (BSS, ADES, déclarations CATNAT, résultats de modèles hydrodynamiques, 
isopièzes, EAIPce, EAIPsm, etc.) qui, après avoir été validées ont permis par interpolation 
de définir les isopièzes des cotes maximales probables, elles-mêmes permettant par 
soustraction aux cotes du Modèle Numérique de Terrain (RGE ALTI®) d’obtenir les valeurs 
de débordement potentielles. 

 

Le site du projet se situe en zone de sensibilité très faible à inexistante de remontée 
de nappe. 
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Carte 6 : Remontées de nappe 
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4.7 ÉCOLOGIE / MILIEU NATUREL 

4.7.1 ZONES D’INTÉRÊT BIOLOGIQUEMENT REMARQUABLES  

 
4.7.1.1 ZICO – APB  

 

Aucune Zone d’intérêt pour les OIseaux (ZICO) n’est recensée sur le territoire de 
Alteckendorf. 

Aucun Arrêté de Protection Biotope (APB) n’est recensé. 

 
4.7.1.2 Protection réglementaire – Natura 2000 

 

La commune de Alteckendorf (et donc le projet) n’est concerné par aucun site appartenant 
au réseau NATURA 2000.  

 
4.7.1.3 Inventaires patrimoniaux - ZNIEFF 

 

La commune et donc le site n’interceptent aucune ZNIEFF type 1 ou 2 directement.  

D’ailleurs, aucun habitat déterminant « Znieff » n’est recensé sur le terrain d’accueil du 
projte puisqu’il s’agit d’un champ cultivé. 

 

4.7.2 FAUNE REMARQUABLE : PLANS NATIONAUX D’ACTIONS 

 

Le site du projet ne se situe dans aucune zone à enjeux identifié au Plan National d’Action 
pour les espèces suivantes : 

• Pie Grièche grise 

• Pie Grièche à tête rousse 

• Pélobate brun 

• Crapaud vert 

• Sonneur à ventre jaune 

• Milan royal 

 

En revanche, la commune d’Alteckendorf est concerné sur une partie de son ban par des 
enjeux moyens et fort de la Pie Grièche à tête rousse et un enjeu faible de sonneur à ventre 
jaune. 
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Carte 7 : Espèces du PNA 

 
 

4.7.3 HABITATS BIOLOGIQUES DU SITE 

 

Les habitats biologiques sont extrèmement simple à recenser : il s’agit entièrement d’un 
champs cultivé. 

 

4.7.4 RECHERCHE DE ZONE HUMIDE 

 

Le site du projet n’intercepte aucun secteur identifié parmi les zones à dominantes humides 
du CIGALSACE. 

Des sondages pédologiques à la tarière ont toutefois été réalisés au cours de de l’hiver 
2019/2020. 
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Carte 8 : Zone à dominantes Humide 

 
 

Carte 9 : Localisation des sondages pédologiques 
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PIECE N°5. RUBRIQUES DE LA 
NOMENCLATURE – SUPERFICIE À 

PRENDRE – RÉGIME DE L’OPÉRATION 
AU REGARD DE LA LOI SUR L’EAU 

 

Les installations, ouvrages, travaux et activités visés à l'article L. 214-1 sont définis dans 
une nomenclature, établie par décret en Conseil d'Etat après avis du Comité national de 
l'eau, et soumis à autorisation ou à déclaration suivant les dangers qu'ils présentent et la 
gravité de leurs effets sur la ressource en eau et les écosystèmes aquatiques compte tenu 
notamment de l'existence des zones et périmètres institués pour la protection de l'eau et 
des milieux aquatiques. 

 

En application de la partie réglementaire du Code de l’Environnement (article R214-1 
et suivants), le projet est soumis à une procédure administrative préalable à la réalisation 
des travaux au titre de la rubrique suivante : 

 

Tableau 3 : Rubrique visée par le projet 

 

N° 
rubrique 

Intitulé Seuil Régime projet 

2.1.5.0 

Rejet d’eau pluviale 
dans les eaux douces 
superficielles [c] la 
surface totale du projet, 
augmentée de la surface 
correspondant à la 
partie du BV naturel dont 
les écoulements sont 
interceptés par le projet 

Supérieure à 1 ha 
mais inférieure à 

20 ha 
D 

La surface collectée par le 
projet est de 1,14ha, surface 

augmentée d’un bassin 
versant amont intercepté de 

0,81 ha, soit une surface 
globale de 1,95 ha 

 

Compte tenu de ce qui précède, le régime de l’opération au regard de la loi sur l’eau est 
une DECLARATION. 
 

 Aucune autre rubrique de la nomenclature n’est concernée par l’opération. 
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PIECE N°6. NATURE, CONSISTANCE, 
DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES  

 

6.1 GESTION DES EAUX PLUVIALES 
 

Principe : il est prévu que chaque acquéreur de lots gère ces propres eaux pluviales à la 
parcelle, avec un débit de fuite limité à 3 L/s/ha vers une rétention globale enfouie sous 
voirie, qui gère les eaux pluviales des voies de desserte. 

6.1.1 CHOIX DE LA PÉRIODE DE RETOUR 

Le dimensionnement d’un système de gestion des eaux pluviales est influencé de façon 
importante par l’événement pluvieux pris comme référence, c’est-à-dire par la période de 
retour des précipitations retenue, mais  aussi par les conséquences du dysfonctionnement 
de l’ouvrage (inondation éventuelle).  

Le volume du bassin de stockage des eaux pluviales sera comparé au volume nécessaire 
pour des pluies de fréquence de retour de 10, 20, 50 ou 100 ans.  

Le choix des périodes de retour de dimensionnement des ouvrages relève d’une réflexion 
vis-à-vis des enjeux locaux.  

La norme européenne NF EN 752-2 propose des recommandations concernant les notions 
de débordement et de mise en charge des ouvrages de gestion des eaux pluviales. (Voir 
tableau ci-dessous).  

 

Tableau 4 : Période de retour par type de lieux 

 

Lieu(Site général dans lequel se situe le projet et 
notamment prise en compte des zones à l’aval du 
projet où vont se déverser les eaux de pluie 

Fréquence d’inondation acceptable(Fréquence à 
partir de laquelle les débordements des eaux 
collectées sont admises en aval) 

Zones rurales   1 sur 10 ans 

Zones résidentielles   1 sur 20 ans 

Centre villes, zones industrielles ou commerciales   1 sur 30 ans 

Passages souterrains routiers ou ferrés   1 sur 50 ans 

 

Dans le cas de notre projet, le site est situé en zone rurale au centre d’Alteckendorf. Le 
bassin seradonc dimensionné pour permettre de retenir au moins le volume de la pluie 
décennale. 

 

6.1.2 PLUVIOMÉTRIE 

Afin de réaliser le dimensionnement de l’ouvrage, les données pluviométriques les plus 
représentativessont celles de la station météorologique de Strasbourg-Entzheim. 
Pour une période de retour de 10 ans, les paramètres de Montana sont les suivants : 

a = 7,6 et b = -0,71. 
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6.1.3 COEFFICIENT DE RUISSELLEMENT / SURFACE ACTIVE 

 
6.1.3.1 Coefficient de ruissellement 

 

Lorsqu’une pluie tombe sur le bassin versant, elle peut suivre différents cheminements :  

•  Une partie peut s’infiltrer dans le sol,  

• Une partie peut s’évaporer, 

•  Une partie peut être piégée dans les dépressions du sol et former des flaques,  

•  Une partie ruisselle sur le sol et finit par rejoindre le milieu naturel situé au point bas.  

 

En fonction du type de sol sur lequel tombe la pluie, la répartition du volume d’eau entre 
les différents cheminements présentés ci-dessus peut être différente. Ainsi à chaque type 
de surface, il est possible d’affecter un coefficient de ruissellement (Cr). Il est déterminé 
selon le tableau ci-dessous (tiré des normes suisse SNV 640 351). 

 

Tableau 5 : Détermination du coefficient de ruissellement par type de surface 

 

Nature superficielle du bassin versant Coefficient de ruissellement(Cr) 

Bois   0.10 

Prés, champs cultivés   0.18 

Rochers   0.70 

Parcelles viabilisées   0.50 

Chemin sans revêtements   0.70 

Route avec revêtements   0.90 

Villages, toitures   0.90 
 
Dans le cadre de notre projet, nous retiendrons les valeurs suivantes :  
•  Voirie (RD) : 0.90  
•  Champs cultivés : 0.20  
•  Parcelles viabilisées : 0.50 
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6.1.3.2 Surface active 
 

Carte 10 : situation du projet par rapport au BV amont intercepté 

 
 

Bassin versant global (indiqué en vert sur le plan ci-dessus) : 1.95 ha  

Projet de lotissement (indiqué en rouge sur le plan ci-dessus) : 1,14 ha  

Les flèches bleues indiquent les sens d’écoulement 

 

La surface active de ruissellement (Sa) représente le produit de la surface totale du bassin  
versant (S) par son coefficient de ruissellement. 

Tableau 6 : Détermination de la surface active du BV existant avant aménagement 

 

BV existant Cr S Sa 

Bassin global 0,18 19530 m² 3515 m² 

Total 0,18 19530 m² 3515 m² 

 

Tableau 7 : Détermination de la surface active du bassin versant après aménagement 

 

BV existant Cr S Sa 

Bassin amon conservé 0.18 8141 m² 1465 m² 

Voies de desserte 0,90 1480 m² 1332 m² 

Parcelles viabilisées 0,50 9662 m² 4831  m² 

Espaces verts 0,18 247 m² 44 m² 

Total 0,39 19530 m² 7672 m² 
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6.1.4 DÉBIT DE FUITE 

 
6.1.4.1 Doctrine de la MISE 67 

 

Les objectifs de gestion quantitative à respecter pour les eaux pluviales rejetées sont 
définis dans la note de la doctrine de la Mission Inter Services de l’Eaux du BAS-RHIN 
(MISE 67) relative à la gestion des eaux pluviales issues d’une imperméabilisation nouvelle 
(janvier 2008).  

 

Extrait de l’article 7 de la note de doctrine :  

[c] le calcul du débit de fuite constituant le rejet direct ou indirect vers les eaux 
superficielles sera calculé sur la base du débit biennal de ruissellement sur la surface 
del’emprise du projet sans urbanisation.  

Ce mode de gestion vise à ne pas augmenter le débit de ruissellement des eaux pluviales 
vers les eaux superficielles. 

 
6.1.4.2 Débit de fuite avant urbanisation 

 

La commune d’Alteckendorf a subi de forts épisodes pluvieux ces dernières années. Afin 
d’améliorer la situation, il est proposé de fixer le débit instantané maximal admissible 
autorisé de 5 litres par seconde et par hectare (donnée issue du règlement du SDEA de 
2019). � Soit 1.953 ha x 5 l/s = 9.765 ARRONDI à 10 L/s. 

 
6.1.4.3 Débit de fuite après urbanisation 

 

L’urbanisation n’ayant pas vocation à détériorer la situation initiale, le débit de fuite retenu 
pour ce projet sera donc fixé à 10 l/s. 

 

6.1.5 STOCKAGE / RÉTENTION 

 

La solution technique d’infiltration est abandonnée pour ce projet au regard des mauvais 
résultats de l’étude de perméabilité. � CF 4.3.2 page 10 

 
6.1.5.1 Détermination du volume de rétention – apport sur l’emprise 

globale 
 

Le dimensionnement sera réalisé en tenant compte des données pluviométriques. 
L’intensité de la pluie  sera supposée uniforme et constante dans le temps en un débit 
instantané maximal lorsque l’ensemble de son bassin contribue au débit (surface d’apport). 

 

Dans un premier temps, nous calculons un volume de rétention global sans tenir compte 
ni des apports de vidanges des ouvrages individuels de rétention privatifs et ni des volumes 
stockés sur chaque parcelle. 
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Tableau 8 : Volume de rétention globale théorique 

 

Durée T 
de 

l'événement 
pluvieux en 

min  

  Hauteur 
précipitée 
pendant T 

en mm  

 Coef. de 
ruissellement  

 Surface 
du bassin 

versant 
controlée en 

ha  

 Volume 
ruisselé  

pendant T 
en m3  

 débit 
ruisselé en 

L/s à 
l'exutoire  

 Débit de 
fuite en L/s  

 Volume 
rejeté 

pendant T 
en m3  

 Volume 
à 

stocker 
(m3) - 

Méthode 
des 

volumes  

6 10,9 0,39 1,9530 83,63 232,32 10,000 3,60 80,03 

15 18,6 0,39 1,9530 142,71 158,57 10,000 9,00 133,71 

30 25,1 0,39 1,9530 192,59 106,99 10,000 18,00 174,59 

60 29,6 0,39 1,9530 227,12 63,09 10,000 36,00 191,12 

120 33,2 0,39 1,9530 254,74 35,38 10,000 72,00 182,74 

180 35,2 0,39 1,9530 270,08 25,01 10,000 108,00 162,08 

360 37,8 0,39 1,9530 290,03 13,43 10,000 216,00 74,03 

       max= 191,12 

 

Le volume virtuel à retenir est de 191,12 m3, sans tenir compte ni des volumes de 
rétentions individuelles à la parcelle et ni de leur vidange vers la rétention sous voirie. 

 

Dans un second temps, on détermine le volume de rétention des lots privatifs. 

 

Tableau 9 : Volume de rétention global à générer sur les parcelles privatives 

Durée T 

de 

l'événement 

pluvieux en 

min  

  Hauteur 

précipitée 

pendant T 

en mm  

 Coef. de 

ruissellement  

 Surface 

du bassin 

versant 

controlée en 

ha  

 Volume 

ruisselé  

pendant T en 

m3  

 Débit de 

fuite en L/s  

 Volume 

rejeté 

pendant T 

en m3  

 Volume à 

stocker (m3) 

- Méthode 

des volumes  

6 10,9 0,50 0,9662 52,66 2,899 1,04 51,61 

15 18,6 0,50 0,9662 89,86 2,899 2,61 87,25 

30 25,1 0,50 0,9662 121,26 2,899 5,22 116,04 

60 29,6 0,50 0,9662 143,00 2,899 10,43 132,56 

120 33,2 0,50 0,9662 160,39 2,899 20,87 139,52 

180 35,2 0,50 0,9662 170,05 2,899 31,30 138,75 

360 37,8 0,50 0,9662 182,61 2,899 62,61 120,00 

      max= 139,52 

 

Vu les rétentions privatives projetées, il y aura lieu de déduire à ces débits les volumes de 
rétentions privatives calculés et ajouter les débits de fuite calculés dans le tableau 
précédent. Ainsi on obtient les volumes de rétention pour la bâche enterrée publique avant 
rejet comme suit :   
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Tableau 10 : Détermination du volume de la bâche 

 

Durée T 

de l'événement 

pluvieux en min  

Différence de volume 

en m3 

apport de vidange des 

rétentions individuelles en m3 
Volume final à stocker en m3 

6 28,41 1,04 29,45 

15 46,45 2,61 49,06 

30 58,53 5,22 63,75 

60 58,53 10,43 68,96 

120 43,19 20,87 64,06 

180 23,30 31,30 54,61 

360 -46,00 62,61 16,61 

  max= 68,96 

 

Il en résulte le volume de rétention de la bâche à  réaliser par l’aménageur pour la 
période d’occurrence décennal retenue pour ce projet : 68,95 m3 ARRONDI à 70 m3. 

 

6.1.6 DÉFINITION DES OUVRAGES PROJETÉS 

 

En finalité le projet se composera des ouvrages suivants1 : 

 

1.  Réalisation d’un limitateur de débit en implantation sèche avec un débit de fuite fixé à 
10 l/s avant rejet dans le réseau « eaux pluviales » rue des Pommiers. Regard référencé 
EP08 sur le plan joint.  

 

2.  Réalisation  d’une  bâche  de  rétention  enterrée  composée  de  22,50  ml  de  
collecteurs  en  béton  armé  de diamètre 2000mm posés à 1% de pente. Cette bâche aura 
une capacité nominale de 70 m3 et permettra de contenir la rétention théorique de 68,95 
m3 calculée au 6.1.5. Un regard de visite amont et aval permettront l’entretien de cet 
ouvrage (regards EP6 et EP7 référencés sur le plan joint), une décantation sera aussi mise 
en œuvre à l’aval avant rejet dans le limitateur de débit.  

 

3.  Les acquéreurs auront en charge de disposer une limitation de vitesse fixée à 3 l/s/ha 
soit, à titre indicatif sur la base de plan de composition joint, une limitation comme suit :  

  Lot n°01  0,14 l/s  

  Lot n°02  0,13 l/s  

  Lot n°03  0,13 l/s  

  Lot n°04  0,13 l/s  

  Lot n°05  0,13 l/s  

  Lot n°06  0,13 l/s  

  Lot n°07  0,16 l/s  

  Lot n°08  0,24 l/s  

  Lot n°09  0,12 l/s  

                                                      

 

 
1 CF plan des réseaux humides joint en annexe 
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  Lot n°10  0,14 l/s  

  Lot n°11  0,15 l/s  

  Lot n°12  0,15 l/s  

  Lot n°13  0,15 l/s  

  Lot n°14  0,10 l/s  

  Lot n°15  0,10 l/s  

  Lot n°16  0,08 l/s  

  Lot n°17  0,08 l/s  

  Lot n°18  0,16 l/s  

  Lot n°19  0,15 l/s  

  Lot n°20  0,15 l/s  

  Lot n°21  0,10 l/s  

  Lot n°22  0,10 l/s  

 

4.  Les acquéreurs auront en charge de réaliser une bâche de rétention en adéquation 
avec les besoins selon leur projet propre. 

 

6.1.7 POINT DE RACCORDEMENT DU RÉSEAU EP 

 

Le réseau  Ep du projet sera raccordé au réseau « EP » Ø 400  BA135 penté à 3% existant 
de la rue des Pommier aux coordonnées retranscrites en Lambert RGF 93 : 

X = 1 037 049,69 et Y = 6 864 557,86 

 

6.2 GESTION DES EAUX USÉES 
 

Le réseau de canalisations « EU » sera étanche et raccordé au réseau public existant 
localisé « rue des Pommiers ». L’ensemble des EU du projet sera traité à la station 
d’épuration de Mommenheim.  

6.2.1 EVALUATION DES DÉBITS ET VOLUMES D’EAUX USÉES PRODUITS 

 

Les débits et volumes d’eau usée produit sont calculés dans le tableau ci-dessous, à partir d’une 
consommation d’eau potable de 150 l/j/habitants et en tenant compte d’une occupation 
maximaliste de 4 personnes/ logement. 

 

Tableau 11 : Détermination des débits et volumes d'eaux usées 

 
Nombre de lots 21   
nombre de logements 21   

nombre d'habitants/ logements 4   

Nombre d'habitants attendus 84   

Consommation en eau potable 150 l/hab/j 

QmEU 0,15 l/s 

Cp (coefficient de pointe) * 8,05  (-) 

QpEU 0,58 l/s 

Qm EU 12,6 m3/j 

Qm EU 0,525 m3/h 
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(*) Le cp correspond au coefficient de pointe, qui se calcule à partir de la formule : 

 

 

Le terme « 1,5 » est le paramètre qui exprime la limite inférieure à ne pas dépasser lorsque 
qm croît vers l’infini. Le terme « 2,5 » est le paramètre qui introduit, par sommation avec le 
terme « 1,5 », la valeur de croissance exprimée par le second terme de la formule lorsque 
qm tend vers 0. Si le CP est supérieur à 4, alors le produit se limite à 4. Si le CP est inférieur 
à 4, alors le produit se calcul avec la valeur inférieure à 4. 

 

Le projet représente un total de 84 Équivalents-Habitants (EH). Le débit de pointe d’eaux 
usées produites par le projet est ici de QpEU = 0,58 l/s. 

 

6.2.2 EVALUATION DES CHARGES POLLUANTES 

 

Les charges polluantes sont calculées à partir des ratios utilisés dans le dimensionnement 
des stations d’épuration. Les charges attendues sont calculées dans le tableau suivant. 

 

Tableau 12 : Evaluation des charges polluantes produites 

 

Paramètres  
 Ratios : Eaux usées 

(g/j/E.H.)  
 Charges                                         

kg/j  

DBO5 60,00 5,04 

DCO 100,00 8,40 

MEST 90,00 7,56 

NKj 15,00 1,26 

NH4 9,00 0,76 

Pt 2,00 0,17 

 

Il est attendu une charge supplémentaire en DBO5 de 5,04 kg/j. 

 

6.2.3 POINT DE RACCORDEMENT DU RÉSEAU EU 

 

Le réseau  EU du projet sera raccordé au réseau « EU » Ø 250 en PVC CR8 penté à 5,3% 
existant de la rue des Pommier aux coordonnées retranscrites en Lambert RGF 93 : 

X = 1 037 053,98 et Y = 6 864 557,13 
  

Qmeu

5,2
5,1 +
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PIECE N°7. ÉTUDE D’IMPACT / 
ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

La réforme des études d’impacts adoptée par décret n°2016-1110 du 11 août 2016 et 
publiée au JORF du 14 août 2016 modifie les rubriques de la nomenclature des études 
d’impact ainsi que leur contenu. Par ailleurs, les études d’impact sont désormais désignées 
sous l’intitulé « évaluation environnementale des projets ». Les grandes catégories de 
projets soumis à étude d’impact ont été conservées. 

 

Le projet possède des caractéristiques inférieures aux seuils minimaux de la rubrique n°39 
du tableau annexé à l’article R122-2 du Code de l’Environnement.  

 

Tableau 13 : Extrait de l'annexe à l'article R122-2 du  Code de l'Environnement 

Modifié par décret n°2019-190 du 14 mars 2019 – art 6 

 

Catégories 
de projet 

Projets soumis à évaluation 
environnementale 

Projets soumis à examen au cas par cas 

N
°3

9
. 

T
ra

va
u
x,

 c
o
n
st

ru
ct

io
n
s 

e
t 

o
p
é
ra

tio
n
s 

d
'a

m
é

n
a
g

e
m

e
n
t.

 

 
a) Travaux et constructions qui 
créent une surface de plancher au 
sens de l'article R. 111-22 du code 
de l'urbanisme ou une emprise au 
sol au sens de l'article R. * 420-1 
du code de l'urbanisme supérieure 
ou égale à 40 000 m². 

 
a) Travaux et constructions qui créent une surface de 
plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de 
l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article R. * 
420-1 du code de l'urbanisme comprise entre 10 000 et 40 
000 m². 

b) Opérations d'aménagement dont 
le terrain d'assiette est supérieur ou 
égal à 10 ha, ou dont la surface de 
plancher au sens de l'article R. 
111-22 du code de l'urbanisme ou 
l'emprise au sol au sens de l'article 
R. * 420-1 du code de l'urbanisme 
est supérieure ou égale à 40 000 
m². 

b) Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette 
est compris entre 5 et 10 ha, ou dont la surface de 
plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de 
l'urbanisme ou l'emprise au sol au sens de l'article R. * 
420-1 du code de l'urbanisme est comprise entre 10 000 
et 40 000 m². 

 

Le terrain d’assiette est de 11389 m² (1,14 ha) 

La surface plancher maximale envisagée est de 3500 m². 

 

Le présent projet n’est donc pas concerné par une demande d’examen au cas par 
cas. 
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PIECE N°8. INCIDENCES DU PROJET 
SUR LA RESSOURCE EN EAU ET 

MESURES D’ÉVITEMENT, DE 
RÉDUCTION ET DE COMPENSATION  

 

8.1 INCIDENCES SUR LE RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT 
AVAL 

 
Le SDEA a autorisé le raccordement des eaux pluviales à débit régulé de 10 L/s en 
l’absence de faisabilité d’infiltration et de milieu récepteur superficiel. 
La mise en place d’un ouvrage de traitement n’est pas non plus demandé au vu de la 
présence d’un décanteur lamellaire à l’aval de la rue du Puits. 
 

Tableau 14 : Capacité du collecteur aval 

 

DEBIT A 
TRANSITER 

PENTE 
TRONCON 

 
TRONCON 
DIAMETRE 

COEFFICIENT 
DE 

STRICKLER 
Section  Vitesse  

DEBIT 
CAPABLE  

CAPACITE 
RESIDUELLE 

l/s % mm (-) m² m/s l/s L/s 
10 3 400 75 0,126 2,31 290 280 

 
Le collecteur en aval du point de raccordement de EP, est de capacité suffisante à faire transiter 

le débit de fuite du projet. 

 

8.2 INCIDENCES SUR LA RESSOURCE EN EAU ET LES 
EAUX SOUTERRAINES  

 

La totalité des eaux pluviales tombées sur les surfaces imperméabilisées sera collectée 
(par le réseau pluvial et les antennes collectrices), traitée, stockée (dans les rétentions) puis 
évacuée permettant ainsi de restituer l’ensemble de la pluie à un temps différé. 

Après consultation de l’ARS Alsace, la commune et donc le projet ne se situent pas dans 
un périmètre de captage des eaux. 

Il n’est pas prévu d’infiltration des eaux pluviales ni même l’infiltration des eaux usées 
épurées.  

Au final, l’eau sera restituée au milieu naturel (rivière Landbach) à un temps différé et après 
s’être écoulé dans le réseau pluvial d’Alteckendorf. 

En l’absence d’impact sur les eaux souterraines et sur les périmètres de captage d’eau 
potable, il n’est pas envisagé des mesures réductrices ou compensatoires par rapport au 
projet. 
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8.3 INCIDENCES SUR LA QUALITÉ DES EAUX 
 

Dans le cas de la mise en œuvre d’un réseau séparatif, les incidences sur la qualité des 
eaux sont de 3 types concernant les rejets d’eaux pluviales : 

8.3.1 LA POLUTION ACCIDENTELLE 

 

Le développement d’activités humaines, la réalisation de voiries, sont sources de 
pollutions accidentelles telles que le renversement d’un camion-citerne contenant des 
produits toxiques ou autres polluants. La fréquence de ce type de pollution est souvent 
très faible mais il est difficile de l’évaluer, elle est en relation par exemple avec la 
circulation journalière de véhicules et la présence de situations accidentogènes. 

 

� Mesure de réduction d’impact :  
� Il est prévu la mise en place d’une vanne murale dans l’ouvrage de régulation en 

sortie du bassin pour circonscrire une éventuelle pollution accidentelle. La 
pollution sera ainsi stockée dans la rétention pour être pompée par des services 
adaptés. 

La régulation sera effectuée par une plaque d’ajutage. 

 

Après une pollution accidentelle, il est nécessaire et prévu de nettoyer les dispositifs de 
protection. De même, pour une pollution chronique,  ces ouvrages seront régulièrement 
nettoyés (à minima 3 fois/an). 

 

8.3.2 LA POLLUTION SAISONNIÈRE 

Le maintien de la viabilité hivernale nécessite l’épandage de sel de déverglaçage. Le 
fondant le plus courant est le chlorure de sodium (NaCl). Les quantités utilisées varient 
entre 4 et 30 g/m2. Une grande partie se retrouve dans le sol aux alentours des routes, à 
cause du vent et de la circulation ; le reste est récupéré dans les eaux de ruissellement.  

 

� Mesure de réduction d’impact :  
� Les sels dissous dans les eaux pluviales ne peuvent être piégés dans un 

quelconque dispositif d’assainissement. Par conséquent les mesures de réduction 
seront en réalité des précautions d’usage à respecter, en particulier : 
� priorité au salage préventif (environ 15 g/m²) déclenché en fonction des 

prévisions météorologiques locales, 
� utilisation du sel de saumure. 

 

8.3.3 LA POLLUTION CHRONIQUE 

 
8.3.3.1 Généralités 

 

Cette pollution est engendrée entre autre par la circulation automobile, l’usure des 
revêtements, etcc Elle est entraînée par les intempéries. Les charges en pollution ainsi 
entraînées peuvent être très importantes. Dans le cas d’un rejet d’un réseau strictement 
pluvial ne collectant que des eaux de ruissellement, on peut estimer l’apport en NH4+, Nk, 
PO43- et en Ptotal négligeable, si les déplacements des particules (MES) sont contrôlés. 

Les critères physico-chimiques généralement retenus pour réaliser l’étude sont : 
• Les MES (matières en suspension) 
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• Les matières organiques : la DBO5 (demande biochimique en oxygène en 5 jours) et la 
DCO (demande chimique en oxygène). 

      

De nombreuses études scientifiques ont produit des bases de données sur la qualité des 
eaux de ruissellement. Les rejets d’eaux pluviales ont la qualité moyenne présentée dans 
le tableau ci-dessous, pour les 2 paramètres qui peuvent apporter une pollution chronique 
au milieu naturel : 

• Le particulaire ; 

• Les matières organiques. 

 

Les surfaces véhiculées est de 1480 m², soit 7,58% du lotissement. 

 
8.3.3.2 Estimation de la pollution  

 

8.3.3.2.1 Méthodologie 

 

Les apports d’eaux pluviales de ruissellement dans le milieu naturel peuvent entrainer deux 
types de conséquences dommageables à ces milieux : 
� Les effets cumulatifs (rejet annuel) 
� Les effets choc (rejet lors d’orage) 

 

Rappelons que le rejet sera effectué dans un réseau existant et non pas dans un cours 
d’eau. Il n’est donc pas nécessaire de vouloir déterminer la qualité aval du ruisseau après 
rejet. 

Aussi, nous bornerons l’étude à déterminer la qualité de l’eau en sortie de rétention et 
suivant deux évènements pluviométriques. 

 

Le calcul du rejet d’eau pluviale est effectué à partir des ratios de masses de polluants (en 
kg) véhiculées par hectare de surface imperméabilisée pour des évènements de 1 à 5 ans 
de retour figurés dans le tableau suivant. 

 

Tableau 15 : Masses de polluants rejetés par les eaux de ruissellement en année 
moyenne et en évènement choc 

 

Paramètres de 
pollution 

Rejets pluviaux en 
kg/ha/an 

Épisode pluvieux de 
fréquence annuelle en kg/ha 

MES 660 65 

DCO 630 40 

DBO5 90 6.5 

Hydrocarbures totaux 15 0.7 

 

Puis ensuite, à partir des charges de polluants produits, nous estimons un rendement de 
dépollution par décantation (en %). Dès lors, il ne reste qu’à calculer la pollution rejetée 
après rétention dans le bassin pour une pluie de retour 2 ans pour un évènement choc. Le 
volume ruisselé pour une pluie de période de retour 2 ans pour une durée de 0,5 H pour le 
projet est de 30,3 m3 (CF tableau n°13).  
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8.3.3.2.2 Résultats : Impact de la pollution – évènement choc 

 

La majorité de la pollution est apportée lors d’épisodes pluvieux intenses. On se propose 
de calculer l’impact des rejets des eaux de voirie lors d’un orage biennal. Un orage annuel 
d’une durée de 30 minutes correspond à 15,3 mm. 

 

Tableau 16 : Détermination de la qualité du rejet pluvial pour un évènement "choc" 

 

 MES DCO DBO5 HYDROCARBURES 
charges polluantes (kg/ha 
imperm/an) 

65,00 40,00 6,50 0,70 

surface voirie  (ha) 0,1480 0,1480 0,1480 0,1480 

C (-) 0,95 0,95 0,95 0,95 

surface active (ha) 0,14 0,14 0,14 0,14 
hauteur de pluie biénale de durée 
30 min (en mm) 

15,30 15,30 15,30 15,30 

volume d'eau (m3) généré par la 
voirie  

21,51 21,51 21,51 21,51 

volume d'eau (m3) généré par lots 
privatifs (= Qf durant la période de 
pluie) 

5,22 5,22 5,22 5,22 

charge totale (kg/an) : uniquement 
produite par la voirie 

9,62 5,92 0,96 0,10 

concentration (mg/L) 359,87 221,46 35,99 3,88 

Rendement de dépollution [83-90%] [70-90%] [75-91%] [88-90%] 

Rendement de dépollution retenu 86,00% 85,00% 80,00% 88,00% 
Charge de pollution rejetée pour 
une pluie de retour de 2 ans en Kg 

1,35 0,89 0,19 0,01 

Concentration de pollution rejetée 
pour une pluie de retour de 2 ans 
en mg/L 

50,38 33,22 7,20 0,47 

Vérification de l'impact 50 30 6   
concentration objectif de bon état 
du milieu récepteur 

NON NON NON  

 

On observe que la concentration en polluants généré sera légèrement supérieures  aux 
bornes limites du SEQ-EAU. Pour autant, rappelons que le rejet s’effectue dans un réseau 
d’assainissement existant et non pas dans un cours d’eau et que en aval de ce réseau, 
existe un décanteur lamellaire à l’aval de la rue du puits, qui permettra un traitement de la 
pollution complémentaire, non pris en compte dans les calculs du tableau précédent. 
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8.3.3.2.3 Résultats : Impact de la pollution chronique 

 

On tient compte d’une pluie annuelle de 630 mm/an. Avant de déterminer la qualité du rejet 
pluvial, on cherche à connaitre les volumes rejetés annuellement par les lots privatifs.  

La surface des lots privatifs est de 9662 m², avec un coefficient de ruissellement de 0,5, 
on obtient une surface active de 4831 m² que l’on multiplie par 630 mm/an, soit 3043 
m3/an. 

 

Tableau 17 : Détermination de la qualité du rejet pour une pluie annuelle 

 

 MES DCO DBO5 HYDROCARBURES 
charges polluantes (kg/ha 
imperm/an) 

660,00 630,00 90,00 15,00 

surface voirie  (ha) 0,148 0,148 0,148 0,148 

C (-) 0,95 0,95 0,95 0,95 

surface active (ha) 0,14 0,14 0,14 0,14 

hauteur de pluie annuelle (en mm) 630,00 630,00 630,00 630,00 
volume d'eau (m3) généré par la 
voirie 

885,78 885,78 885,78 885,78 

volume d'eau (m3) généré par lots 
privatifs  

3043,53 3043,53 3043,53 3043,53 

charge totale (kg/an) 92,80 88,58 12,65 2,11 

concentration (mg/L) 23,62 22,54 3,22 0,54 

Rendement de dépollution [83-90%] [70-90%] [75-91%] [88-90%] 

Rendement de dépollution retenu 86,00% 85,00% 80,00% 88,00% 
Charge de pollution rejetée pour une 
pluie annuelle en Kg 

12,99 13,29 2,53 0,25 

Concentration de pollution rejetée 
pour une pluie annuelle en mg/L 

14,67 15,00 2,86 0,29 

Vérification de l'impact 50 30 6   
concentration objectif de bon état du 
milieu récepteur 

OUI OUI OUI  

 

Pour une pollution chronique définie sur la pluie annuelle de 630mm, le système de 
traitement mis en place permet un abattement de la pollution suffisant, l’objectif de qualité 
de la MISE 67 est respecté. 

 

� Mesure de réduction d’impact :  
 

Sans objet : un décanteur lamellaire existe déjà en aval de la rue du puits qui 
permettra un abattement complémentaire de la pollution.  
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PIECE N°9. INCIDENCES AU REGARD 
DES OBJECTIFS DE CONSERVATION 

D’UN SITE NATURA 2000 

 

Aucun Natura 2000 n’est présent sur le ban communal de Alteckendorf. 

Par convention, l’étude a été portée jusqu’à 10 km du site étudiée, distance au-delà de 
laquelle, toute incidence semble improbable.  

Dans ce rayon, il est recensé deux sites Natura 2000  - Zones Spéciales de conservation 
(Directive habitats) :� CF carte en page suivante. 

 

• FR4201795 : LA MODER ET SES AFFLUENTS 

• FR4201798 : FORET DE HAGUENAU 

 

Il apparaît que le site du projet est en totale déconnexion avec les site Natura 2000 les plus 
proche, et qu’aucun habitat d’intérêt communautaire n’est présent sur la zone du projet 
(champs cultivés) 

Du fait que le site est connecté à une zone agglomérée, il apparait donc peu intéressant 
pour les espèces faunistiques et notamment pour les chauves-souris. 

En effet, le projet n’engendre pas de :  

→ Destruction de haies, 

→ Dérangement des espèces (zone d’alimentation, de reproduction, de repos 
pour les oiseaux), 

→ Coupure dans la continuité des déplacements des espèces notamment celles 
aviennes et chiroptérologiques. 

 

Nous concluons à l’absence d’incidence significative sur tout site NATURA 2000. 

 

En l’absence d’impact sur le réseau Natura 2000, il n’est pas envisagé des mesures 
réductrices ou compensatoires. 
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Carte 11 : Localisation des sites NATURA 2000 les plus proches 
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PIECE N°10. COMPATIBILITÉ AVEC 
LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION 

 

10.1 AVEC LE SDAGE RHIN-MEUSE 
 

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhin-Meuse a 
été adopté par le Bassin le 30 novembre 2015 puis approuvé par le Préfet Coordonnateur 
et mis en application depuis le 1er janvier 2016. 

 

Le projet de lotissement, objet du présent dossier, n’ est pas de nature à créer 
d’importants effets sur son environnement proche et en particulier sur la ressource en 
eau. 

 

La compatibilité du projet de lotissement avec les mesures compensatoires avec les 
dispositions et orientations du SDAGE sont précisés dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau 18 : Compatibilité du projet avec le SDAGE Rhin-Meuse  

 
Thè
me 

Orientation Disposition Compatibilité avec le projet 

2
 –

 e
au

 e
t 

p
o

llu
tio

n 

T2-03.3 (modifiée) : améliorer la prise en 
compte des eaux pluviales dans les zones 
urbanisées, en privilégiant si possible, les 
techniques alternatives et en tenant compte 
des préconisations faites dans les 
dispositions T2-O1.2-D1 et T2-O1.2-D2. 

T2-O3.3.1 - DI 
Les tests de perméabilités réalisés ne 
permettent pas d’envisager l’infiltration des eau 
pluviales. 

3
 –

 e
au

 e
t 

e
n

vi
ro

n
ne

m
en

t T3 – O1 

bien connaître les zones humides 

 

T3 – O1.1 – 
D1 

Aucune zone humide n’est recensée au droit du 
projet.  

T3 – O1.2- D1 

T3-O3 : restaurer les fonctions naturelles des 
milieux aquatiques 

T3-O3-D1 

T3 – O7 : préserver les zones humides T3-O7.3 – D3 

5
 –

 e
au

 e
t 

a
m

é
na

g
em

e
n

t d
u

 
te

rr
ito

ir
e 

TO5A-O3.2 : relative aux limitations des 
rejets d’eaux pluviales directement dans les 
cours d’eau 

/ 
Les eaux pluviales du projet seront rejetées 
dans un réseau d’assainissement existant 
autorisés par le SDEA. 

T5A – O3 Prévenir l’exposition aux risques 
d’inondations à l’échelle des districts du 
Rhin et de la Meuse. 

T5A – 01.1 améliorer la connaissance des 
zones inondables et inondées 

T5A-03.1-D2  
 
T5A-O1.1-D1 

le projet n’est pas concerné par un aléa 
d’inondation ou de coulées de boues.  

 

Ainsi, en l’absence d’impact notoire en phase définitive, et après mise en place de 
mesures compensatoires, le projet apparaît comme étant compatible avec le 
SDAGE Rhin-Meuse. 

 

10.2 AVEC UN S.A.G.E 
 

Sans objet : ALTECKENDORF ne fait parti d’aucun S.A.G.E. 
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10.3 AVEC LE PGRI 
 

L’ambition du PGRI est de réduire les conséquences négatives des inondations. 

• Directive 2007/60/CE dite « Directive Inondations » :  

⊗Objectif: réduire les conséquences humaines et économiques des inondations  

⊗Induit la priorisation des actions 

• Une stratégie nationale articule la politique de gestion du risque inondation en 
France avec la mise en œuvre de la Directive Inondations ; elle se décline au plus 
près des territoires 

• 33% des habitants concernés par un risque potentiel d’inondation sur le district 
Meuse et 40% pour le Rhin 

 

La porté du PGRI : 

 

• Les Schémas de cohérence territoriale (SCOT) et, en l’absence de SCOT, les Plans 
locaux d’urbanisme (PLU) et les cartes communales, doivent être compatibles ou 
rendus compatibles sous  3 ans  avec les objectifs du PGRI et ses dispositions prises 
en matière de gestion équilibrée et durable de la ressource en eau (dispositions de 
l’objectif 4 du PGRI)  et d’aménagement du territoire (dispositions de l’objectif 3 du 
PGRI). 

• Les Plans de prévention des risques (PPR), ainsi que les programmes et décisions 
administratives dans le domaine de l’eau, doivent être compatibles avec l’ensemble 
du PGRI. 

• Les PGRI doivent être compatibles avec les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux définis dans les SDAGE. 
 

Tableau 19 : Compatibilité du projet avec le PGri 

 
 Compatibilité avec le projet 

Objectif 1 : Favoriser la coopération entre les acteurs 

Encourager le développement de structures d’actions à l’échelle des bassins 
versants : Sans objet. 

Assurer une coordination transfrontalière Sans objet. 

Objectif 2 : Améliorer la connaissance et développer la culture du risque 

Améliorer la connaissance aléas :  

retour d’expérience après inondation majeure, étude des crues utiles à la 
gestion de crise 

vulnérabilité : cartographier les enjeux dans le cadre des stratégies locales et 
des plans de prévention des risques d’inondation 

Sans objet 

Capitaliser les éléments de connaissance via les services de prévision des 
crues 

Sans objet 

Informer le citoyen : maires, grand public, scolaires, citoyens concernés par 
des dispositifs de protection 

Sans objet. 

Objectif 3 : Aménager durablement les territoires 

Préserver les zones d’expansion des crues (zones inondables en milieu non 
urbanisé) et ne pas augmenter les enjeux en zone inondable ; 

Sans objet 

Limiter le recours aux ouvrages de protection, prendre en compte leurs 
apports et leurs défaillances potentielles dans l’aménagement et 
l’urbanisation ; Sans objet 

Réduire la vulnérabilité des enjeux en zone inondable. Sans objet 

Objectif 4 : Prévenir le risque par une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau 
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Identifier et reconquérir les zones d’expansion des crues (études spécifiques, 
sensibilisation des acteurs) ; Sans objet. 

Limiter les rejets d'eaux pluviales dans les cours d'eau, encourager l’infiltration Impossibilité d’Infiltrer les 
eaux pluviales, débit de 

fuite identique au débit de 
ruissellement du TN avant 

aménagement 

Limiter l’accélération et l’augmentation du ruissellement 

Préserver les zones humides (complémentaire avec le Thème 5B du SDAGE) 
Aucune présence de zone 

humide 

Prévenir le risque de coulées d’eau boueuse  Sans objet. 

Objectif 5 : Se préparer à la crise et favoriser le retour à une situation normale 

Améliorer la prévision et l’alerte Sans objet. 

accompagner les collectivités dans la mise en place de système d’alerte 
adapté aux crues soudaines Sans objet. 

renforcer la coopération internationale Sans objet. 

Se préparer à la crise Sans objet. 

développement des plans communaux de sauvegarde et plans de continuité 
d’activité Sans objet. 

exercices d’alerte de crue Sans objet. 

Maintenir l’activité pendant la crise et favoriser le retour à une situation 
normale Sans objet. 

Actions sur les réseaux et prise en charge psychologique des populations Sans objet. 
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PIECE N°11. ELEMENTS TECHNIQUES 
UTILES À LA COMPREHENSION DU 

DOSSIER 

Sont joints au présent dossier et par ordre successif d’apparition : 

 

• Annexe 1 : Rapport d’étude géotechnique (source HYDROGEOTECHNIQUE) 

• Annexe 2 : Plan du réseau d’assainissement (source M2i) 
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Prof/TN 

en m
PD1 PD2 PD3 PD4 PD5 PD6 PD7 PD8 PD9

Prof/TN 

en m

0,2 0,9 0,9 0,9 0,9 0,9 0,9 0,9 0,9 0,9 0,2

0,4 0,9 0,9 0,9 0,9 0,9 1,9 0,9 1,9 0,9 0,4

0,6 0,9 1,9 1,9 1,9 2,8 2,8 1,9 1,9 1,9 0,6

0,8 3,7 2,8 2,8 2,8 2,8 2,8 2,3 2,8 2,8 0,8

1 3,5 4,3 3,5 2,6 2,6 2,6 2,6 3,5 3,5 1

1,2 6,0 4,3 4,3 2,6 3,5 2,6 2,6 4,3 3,5 1,2

1,4 4,3 6,0 5,2 2,6 4,3 1,7 1,7 4,3 4,3 1,4

1,6 2,6 4,3 2,6 2,6 1,7 2,6 2,6 4,3 3,5 1,6

1,8 2,6 2,6 2,6 1,7 2,6 1,7 2,6 3,5 2,6 1,8

2 2,4 2,4 2,4 1,6 1,6 1,6 2,4 2,4 2,4 2

2,2 1,6 2,4 1,6 2,4 1,6 2,4 2,4 1,6 1,6 2,2

2,4 1,6 0,8 2,4 2,4 2,4 1,6 3,2 3,2 1,6 2,4

2,6 1,6 1,6 2,4 2,4 2,4 2,4 2,4 1,6 1,6 2,6

2,8 1,6 1,6 2,4 1,6 2,4 3,2 4,8 2,4 1,6 2,8

3 1,5 2,3 2,3 2,3 1,5 3,0 3,0 1,5 2,3 3

3,2 2,3 2,3 2,3 2,3 2,3 2,3 2,3 3,0 2,3 3,2

3,4 1,5 1,5 2,3 2,3 2,3 3,0 2,3 2,3 2,3 3,4

3,6 1,5 0,8 2,3 1,5 2,3 1,5 3,0 3,0 2,3 3,6

3,8 1,5 1,5 3,0 1,5 2,3 2,3 2,3 1,5 2,3 3,8

4 2,1 2,1 3,5 0,7 2,8 0,7 0,7 2,1 2,1 4

4,2 2,8 2,1 1,4 2,1 2,1 1,4 1,4 2,1 2,8 4,2

4,4 2,8 2,8 2,8 1,4 2,1 1,4 1,4 2,1 2,1 4,4

4,6 2,1 2,8 2,1 2,1 1,4 1,4 1,4 3,5 2,1 4,6

4,8 2,1 2,1 1,4 1,4 1,4 1,4 0,7 2,8 2,8 4,8

5 2,0 2,0 2,0 2,0 0,7 2,0 1,3 2,0 2,7 5

5,2 2,7 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 1,3 2,0 2,0 5,2

5,4 2,0 2,7 2,7 2,0 2,0 2,7 1,3 2,7 2,0 5,4

5,6 2,7 2,7 2,7 2,7 2,7 2,0 2,0 1,3 1,3 5,6

5,8 2,7 3,3 3,3 3,3 2,7 2,7 2,0 2,0 1,3 5,8

6 3,2 3,2 3,8 3,2 2,5 2,5 1,9 2,5 1,3 6

 Sondages pénétrométriques - valeurs de la résistance de pointe équivalente qd en MPa 

Compacité faible

Compacité modeste

Compacité moyenne

Compacité élevée

Compacité très élevée

Refus

5,2 < qd � 20MPa

qd < 20MPa

0 < qd W�1.2MPa

1.2 < qd � 2.3MPa

2.3 < qd � 5.2MPa



� ��!�����"�6������������������������������

�

�	"	�����:�;(1;((11/� ���������������������������������������������������

������:��� �����'0�

�

��A��� ����H���������&���������

 �������=���������,�-����-��-�����������-������#$����������>-���H�������-�����������������C����

>���������>�-�������#�����-���������-���D����������������������--����������������-��&���*;�

 �������-���D�-�#���������-��';1����(;1�����>-�J�����-�����-������������������+(�����+?�

�����#��������';�

�

 �������-���D�#��������'������#������-���#������-M�������,����C����������������;�
���J��,���

H�-�������������-������-�����������-���������#$����������-�>�-���#�;��

 ���H����-������F����#�����>�-���#�����������&���*��������������%�����"#��$!$�5C-�/6"��$5�9$�E0�

5"�/-�:� �$� 5� 95"�/-�:� !"� �.��#$� -�0� /#=�0$/,!$/.#0� �#� >!#=/��� ����;� �>������E� #���

#�-�#��-����%�����H����������J��#���������#����������$=�-�����%���;��

 ���������������-,�-������%���%���*�0��!$��/!"<�#��0.#$�7!0�0/$"�0�-!#0�*!�J.#��-�0�!�,/*�0�

,.#?*!#$�0�&����-�����#���>-M�*;�

�

�/)93)88,�+,��)0)93)*+,� �

C
la

ss
if

ic
a

ti
o

n

T
e
n

e
u

r
 e

n
 e

a
u

T
e
n

e
u

r
 e

n
 e

a
u

V
a

le
u

r
 a

u
 b

le
u

11-300 94-050 94-050 94-068

Dmax 

(mm)
50 mm 20 mm 5 mm  2 mm

400 

µm
80 µm WL% IP

Wn% 

(0/20)
IPI

ρ d Wn 

t/m3 

(0/20)

Wn% (0/D 

théorique)

ρ d Wn 

t/m3 (0/D 

théorique)

PM2 1,00-2,00 Argile marron A1th 20,8 20,8 - 0,08 100 100 100 99 98 95,5 34 10 20,7% 2,5 1,67 20,7% 1,67

PM4 1,00-2,00 Limon à sable fin marron A1h 17,6 17,6 2,19 <0,08 100 100 99 99 98 96,0 - - 17,4% 7,9 1,74 17,4% 1,74

94-078     94-093

Naturel

94-093 Annexe A

Compactage ESSAI PROCTOR  et 

POINCONNEMENT

Naturel

W% 

(0/20)

Limites 

d'Atterberg

94-051

% de passant

Sondages Prof (m) VBSGTRNature

94-056

Granulométrie par tamisageESSAIS D'IDENTIFICATION

W% 

(0/D)
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Raccordement sur
réseau AEP existant

  F
e chute :188.71m

  F
e chute :190.58m

EP8
T :191.77
Fe :188.75
Prof :3.02m

EP9
T :191.55
Fe :188.41
Prof :3.14m

EP7
T :191.89
Fe :188.78
Prof :3.11m

EP6
T :192.27
Fe :189.01
Prof :3.26m

EP5
T :193.02
Fe :190.76
Prof :2.26m

EP4
T :193.29
Fe :191.16
Prof :2.13m

EP10
T :192.81
Fe :190.21
Prof :2.60m

EP11
T :193.73
Fe :191.29
Prof :2.44m

EP12
T :193.84
Fe :191.65
Prof :2.19m

EP13
T :194.72
Fe :192.67
Prof :2.05m

EP14
T :195.04
Fe :193.02
Prof :2.02m

EP15
T :195.88
Fe :193.58
Prof :2.30m

EP1
T :192.95
Fe :191.28
Prof :1.67m

Fe :189.79

BE01
T :192.67
Fe :191.97
Prof :0.70m

Fe :191.23

BE02
T :193.17
Fe :192.47
Prof :0.70m

Fe :188.81

BE04
T :191.73
Fe :191.03
Prof :0.70m

Fe :190.38

BE05
T :192.91
Fe :192.21
Prof :0.70m

Fe :191.78

BE06
T :193.71
Fe :193.01
Prof :0.70m

BE07
T :195.85
Fe :195.15
Prof :0.70m

BE08
T :193.44
Fe :192.74
Prof :0.70m

Fe :191.30

Régulateur de débit
Implantation sèche
Calibré à 10 l/s

Bassin de rétention
22,50 ml de Ø2000mm
Capacité nominale : 70 m3

Fe :191.28

EP3
T :193.31
Fe :191.33
Prof :1.98m

EP2
T :194.67
Fe :192.29
Prof :2.38m

Fe :193.61

Fe chute :191.15m  

  F
e chute :189.19m

Ø
250 27.17m

 4.0%
<--

Ø
250 21.00m
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EU5
T :192.99
Fe :191.12
Prof :1.87m

EU3
T :193.06
Fe :191.52
Prof :1.54m

eu3
T :192.33
Fe :190.03
Prof :2.30m

EU6
T :191.45
Fe :188.89
Prof :2.56m

EU7
T :192.81
Fe :191.22
Prof :1.59m

EU8
T :193.74
Fe :191.66
Prof :2.08m

EU9
T :193.84
Fe :192.02
Prof :1.82m

EU10
T :194.73
Fe :193.11
Prof :1.62m

EU11
T :195.06
Fe :193.52
Prof :1.54m

EU12
T :195.91
Fe :193.97
Prof :1.94m

EU2
T :193.30
Fe :191.58
Prof :1.72m

EU1
T :194.65
Fe :192.70
Prof :1.95m

EU4
T :193.04
Fe :191.42
Prof :1.62m
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BRT Lot1
T :190.31
Fe :188.51
Prof :1.80m

Fe :188.45

Fe :191.48

BRT Lot2
T :193.20
Fe :191.52
Prof :1.68m

Fe :191.33

BRT Lot3
T :193.42
Fe :191.42
Prof :2.00m

Fe :191.18

BRT Lot4
T :193.04
Fe :191.22
Prof :1.82m

Fe :190.52

BRT Lot5
T :192.55
Fe :190.74
Prof :1.81m

Fe :189.54

BRT Lot6
T :191.75
Fe :189.90
Prof :1.85m

Fe :189.29

BRT Lot7
T :191.85
Fe :189.85
Prof :2.00m

Fe :192.11

BRT Lot9
T :193.91
Fe :192.14
Prof :1.77m

Fe :192.76

BRT Lot10
T :194.43
Fe :192.79
Prof :1.64m

Fe :193.62

BRT Lot11
T :195.21
Fe :193.64
Prof :1.57m

Fe :193.76

BRT Lot12
T :195.48
Fe :193.79
Prof :1.69m

Fe :193.92

BRT Lot13
T :195.77
Fe :193.95
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Prof :1.82m
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T :193.12
Fe :191.21
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Fe :191.04
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T :193.06
Fe :191.09
Prof :1.97m

BRT Lot14-15
T :195.55
Fe :194.05
Prof :1.50m

Fe :192.54

BRT Lot16
T :194.68
Fe :192.59
Prof :2.09m

Fe :191.78

BRT Lot17
T :193.55
Fe :191.86
Prof :1.69m

BRT Lot8
T :193.80
Fe :191.81
Prof :1.99m Fe :191.76
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Ø400 135A FINGER 8.0%-->

Légende

Reg Vis EP
Reg Vis EU
Reseau existant

Regard de visite
Piquage / branchement

Réseau principal "Eaux usées"

Regard de visite EP
Piquage / branchement

Réseau principal "Eaux pluviales"

Grille concave 50*50

Regard de type "Golf"

Réseau AEP projeté
(Réseau principal PVC Ø110
et raccordement PEHD Ø40)
Regard privatif

AEP AEP

EP517
T :189.69
Fe :187.69
Prof :2.00m

EU2040
T :189.60
Fe :187.60
Prof :2.00m

EU2015
T :190.92
Fe :188.92
Prof :2.00m
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TERRA

CN20007Fabrice MEYERCédric MERTENS

PLAN MASSE

DOSSIER LOI SUR L'EAU

A ALTECKENDORF

D'UN LOTISSEMENT

AMENAGEMENT

67330 BOUXWILLER
Route d'Obermodern
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